
OUVERTURE ET ADMINISTRATION DE COMPTE DE VALEURS MOBILIÈRES

CERTIFICAT DE FONCTION ET DE SIGNATURE

Copie d’une résolution adoptée par le Conseil d’administration de :

La présente résolution annule et remplace toute résolution précédente.

Il est résolu d’autoriser les personnes suivantes :

À ouvrir un compte de valeurs mobilières auprès de Conseil et Investissement Fonds FMOQ inc.

(ci-après appelé(s) « le compte »)

et à signer pour et au nom de la compagnie tous les documents relatifs à l’administration dudit compte.

À effectuer toutes les opérations qu’elles jugeront utiles ou nécessaires au bon fonctionnement du compte, entre autres, acheter, 
vendre ou autrement céder les titres détenus dans le compte, y déposer ou en retirer toute somme d’argent et signer tout document
nécessaire au transfert, à la conversion ou à la cession de ces titres.

Je, soussigné(e), atteste que ce qui précède est une copie conforme d’une résolution régulièrement adoptée par les administrateurs de

Je, soussigné(e), atteste que les personnes dont le nom apparaît ci-dessus occupent la fonction indiquée en regard de leur nom et que
la signature apparaissant en regard de leur nom est un vrai spécimen de leur signature.
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Téléphone : 514 868-2081 | Sans frais : 1 888 542-8597 | Télécopieur : 514 868-2088 | Courriel : info@fondsfmoq.com

NUMÉRO D’ENTREPRISE (NE) NUMÉRO D’ENTREPRISE DU QUÉBEC (NEQ)

NOM DE LA COMPAGNIE OU ASSOCIATION

SIGNATURE DU PRÉSIDENT, DU SECRÉTAIRE OU DU TRÉSORIER DE LA COMPAGNIE OU ASSOCIATION

NOM

NOM

NOM

NOM DE LA COMPAGNIE OU ASSOCIATION
, le 20

Le 20 , et que cette résolution est toujours en vigueur sans modification ni amendement.

Le 20 , 

SIGNATURE DU PRÉSIDENT, DU SECRÉTAIRE OU DU TRÉSORIER DE LA COMPAGNIE OU ASSOCIATION
Le 20 , 

FONCTION

FONCTION

FONCTION

FONCTION

NOM

SIGNATURE

NOM

NOM

SIGNATURE

SIGNATURE

FONCTION

FONCTION


